
Parcours du Jeune dans le dispositif 

 

 
 
 

   

 
 

 

ENTS : 
UNE AFFAIRE DE 
COMPETENCES ?

 
 

POLE PROTECTION DE L’ENFANCE 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOURNEE THEMATIQUE 

 
 
 

 
Association Don Bosco 

Unité Educative de Landerneau – 29800 LANDERNEAU 

 
 
 
 

 

DISPOSITIF  

D’ADAPTATION DES  
PARCOURS EDUCATIFS 

 

Demande d’Admission 

Présentation à l’équipe 
par l’intervenant le plus 

proche 

Fiche navette 
Validation 

Cadre ASE 

Convention  DAPe 

ASE/Famille/Dispositif 

Information 
Commission 
Associative 
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Accompagnement social et éducatif 

Consolidation et adaptation du projet 

Remobilisation et construction de projets individualisés 

Evaluation 

Fiche de liaison 
mensuelle 

Sortie du dispositif à 3 mois 
 

 Famille 
 Etablissement 
 A.E.M.O. 
 Séjour de rupture 

CONTACTS 

 

DAPe - Unité Educative de Landerneau  

20, rue Romain Desfossés 

29800 LANDERNEAU 

Tél. : 02 98 85 01 14   

dape@donbosco.asso.fr 

 

Direction M. Fabrice NICOL 

u.e.landerneau@donbosco.asso.fr 
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                  DES CONSTATS 
 

Les interventions menées dans le cadre strict des 

internats collectifs ne suffisent plus à un 

accompagnement efficient de nombreux enfants et 

adolescents. 

 

L’intervention en urgence, parfois brutale est 
préjudiciable au jeune accueilli et entraîne des 

ruptures dans les parcours. 

 

Les équipes éducatives se trouvent démunies, 

manquent de réponses plus réactives et plus 

adaptées. 

 

Pour quel public ? 
 

 8 jeunes de 10 à 18 ans. 

 Territoires B.M.O. / Landerneau / 

Morlaix/Lesneven-Saint Renan. 

 Accueil collectif inadapté totalement ou en 

partie. 

 Refus du cadre de placement par le jeune 

et/ou sa famille. 

 Situations de rupture familiale. 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs 
 

 Eviter une rupture éducative 

 Maintenir une référence éducative. 

 Garantir le maintien du lien avec la famille et 

le soutien à la parentalité. 

 Produire et valider des adaptations singulières 

de prises en charge éducatives 

 

 

Moyens 
 

 Trois travailleurs sociaux, un responsable de 

service, temps partiel de psychologue et de 

secrétariat 

 Des rencontres avec le jeune là où il se trouve 

 La co-construction d’objectifs modestes et 
réalisables avec le jeune et ses parents de 

façon à produire une adaptation du parcours 

de placement en trois mois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Durée de l’accompagnement 
3 mois maximum 

RESEAU DES PERSONNES RESSOURCES 
 

 Cellule familiale 

 Tiers digne de confiance 

 Toute personne qui porte intérêt à l’enfant 
 L’assistant familial 
 L’accueillant à la ferme 

 Le parrain 

 Les professionnels de l’ASE et des associations 
finistériennes d’action sociale 

 

DIVERSIFICATION DES MODES 
D’HEBERGEMENT 

 
 Rattachement à une structure collective 

 Appartement relais 

 Résidence - Service 

 Lieu de vie 

 Gîte chez l’habitant 
 Hébergement provisoire 

 Famille d’accueil ou de parrainage 

 


